
 
 

 
 

DES CHANGEMENT DANS L’EQUIPE MUNICIPALE 
Suite à la démission de Stéphane ROBIN de son poste de maire, de nouvelles élections ont désigné : 

Le maire : Charles COSTEL et les adjoints : 1er Adrien GOYET, 2° Martine REFFET, 3° Josette DALLA COSTA 

Les conseillers : Romain CUGNET, Gwenaël HILAIRET, Michèle MAURICE, Marie-Geneviève NOYEL, 
Stéphane ROBIN et Jean-Christophe WALLEZ. 

ZONE D’ACTIVITE ECONOMIQUE DU VORNAY 
Comme vous pouvez le constater, la ZAE du Vornay coté RD1006 fait l’objet d’une importante 
transformation. La commune a vendu le terrain à la 4C qui est le gestionnaire de toutes les zones 
d’activités économiques de l’ex-canton de La Chambre. L’entreprise VINCI loue ce terrain pour installer 
une usine à voussoirs lui permettant d’alimenter le chantier Lyon-Turin. La production doit intervenir dès 
cet automne. Cette société va recruter plusieurs dizaines de salariés, avec ou sans diplôme. Vous pouvez 
vous rapprocher de la mairie si vous êtes intéressés. 

La commune a redimensionné la conduite d’eau pour alimenter la ZAE. Ces travaux améliorent la 
fourniture d’eau au hameau de Tigny ainsi que de l’ensemble de la plaine. Deux conduites sont 
remplacées : l’une entre le réservoir de Coppet et le hameau des Granges ; l’autre entre le bas de la rue 
des Balmettes et le regard près du poste de livraison électrique situé vers le pont-rail. 

Du côté du garage communal, nous réhabilitons les terrains pour permettre l’installation de nouvelles 
entreprises. 

LES ASSOCIATIONS 
Notre commune a la chance d’accueillir de nombreuses associations : Comité des fêtes, Sou des Ecoles, 
Club du Drairon, Les Moulins, Ensemble Pour La Chapelle, les Enfants d’Eole, la Chasse ou encore la 
bibliothèque. Toutes ces structures permettent de maintenir une convivialité et de proposer des activités 
tant aux enfants qu’à l’ensemble des habitants : accès à la lecture, financement de sorties scolaires 
diverses, journées festives telle que la Vogue annuelle. 

Une nouvelle activité de danses rock et latines, débutants et confirmés, tous les mercredis soir à la salle 
des fêtes sera proposée à la rentrée. 

Nous souhaitons mettre à l’honneur les bénévoles qui les composent et nous vous encourageons à 
participer à ces animations qui font que notre village est vivant en favorisant les relations humaines. 

ECLAIRAGE PUBLIC 
Dès cette année, nos lampadaires seront équipés de LED. Cette action permettra de réduire la 
consommation énergétique. Elle est encouragée par l’Etat qui accorde des subventions exceptionnelles à 
condition de respecter certains critères comme l’extinction nocturne, une luminosité qui respecte les 
exigences environnementales…. 



 
LA BIODIVERSITE 
La biodiversité couvre l’ensemble des milieux naturels et des formes de vie (plantes, animaux, 
champignons, bactéries, etc.) et leurs interactions. Elle comprend la diversité des milieux (océans, forêts, 
urbains, ..), la diversité des espèces qui y vivent ainsi que la diversité génétique des individus au sein de 
chaque espèce. 

La biodiversité offre des biens irremplaçables et indispensables à notre quotidien : l’oxygène que nous 
respirons, la nourriture et l’eau que nous consommons, les médicaments ou encore les nombreuses 
matières premières qui servent à nous loger ou nous vêtir (bois, fibres telles que laine, coton, chanvre…). 
Tout cela nous vient de la nature. 

Le rôle des pollinisateurs est primordial dans la préservation de la biodiversité, une majorité d’insectes 
assure ce rôle : l’abeille évidemment mais également certaines mouches, guêpes, papillons et autres 
scarabées, perce-oreilles … 

Leur variété et complémentarité sont indispensables à la vie des écosystèmes et à l’alimentation humaine. 
90% des plantes sauvages et 75% des espèces cultivées en dépendent pour pouvoir exister. 

Ils ont besoin de nourriture abondante et variée, d’un habitat adapté et protégé, d’un environnement 
sain : 
 Les plantes indigènes, contrairement aux plantes exotiques, sont les plus adaptées à une large 

palette d’insectes 
 70% des espèces vivent dans le sol, d’autres sont cachées dans la végétation, sous les feuilles ou 

dans le bois mort 
 L’utilisation d’herbicides, de fongicides, d’insecticides ou autres pesticides leur est nocif. 

Comment pouvons-nous préserver et favoriser leur population dans notre environnement ? 

- Laissons pousser les plantes et fleurs sauvages, plantons des arbres et arbustes locaux et diversifiés 
- Limitons l’éclairage artificiel 
- Proscrivons les produits non naturels 
- Réduisons les fréquences de fauche, laissons le bois mort et la litière de feuilles en place 

 

LA LUTTE CONTRE LES ESPECES INVASIVES 

Nous faisons tous le constat que dans les espèces végétales certaines sont invasives et colonisent nos 
terrains et bords de route : la renouée du Japon ou l’ambroisie en particulier, cette dernière présente un 
risque allergique important. Il est nécessaire de restreindre leur prolifération. L’idéal est de les arracher 
le plus tôt possible dès leur apparition. 

Renouée :    Ambroisie :   

L’Agence Régionale de Santé alerte sur la présence du moustique tigre dans tous les départements 
d’Auvergne-Rhône-Alpes. Vous trouverez des compléments d’informations sur le site : 
https://agirmoustique.fr/ 


